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Grande et de la Petite Leyre 

 
 

 
Mise en œuvre du document d'objectif : Synthèse des principales 

actions menées durant la période déc. 2007 – déc. 2009 
 
 
Le bilan intermédiaire de la mise en œuvre du document d'objectif est exposé par grande 
thématique de milieux naturels ou d'action, tel que présenté dans le document d'objectif : 
corridor feuillu, corridor aquatique, milieux ouverts, amélioration des connaissances et suivi, 
sensibilisation - formation. Les principales actions menées sont présentées dans le présent 
document. 
 
 
Thématique 1 : Conserver et restaurer le corridor feuillu 
Le corridor feuillu est composé de plusieurs habitats d'intérêt communautaire :  
- Boulaies pubescentes tourbeuses de plaine (91D0*), habitat prioritaire 
- Aulnaies à hautes herbes (91E0*-11), habitat prioritaire 
- Chênaies galico-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica (9230) 
Plusieurs espèces de la directive habitat sont concernées par ces habitats ainsi que par les 
autres habitats forestiers feuillus : Rhinolophus hipposideros (1303), Rhinolophus 
ferrumequinum (1304), Barbastella barbastella (1308), Myotis emarginatus (1321), Myotis 
myotis (1324), Mustela lutreola (1356), Cerambyx cerdo (1088), Lucanus cervus (1083), 
Dichelyma capillaceum (1383). 
 
De manière générale, la préservation du corridor feuillu ne demande pas d'intervention sur les 
milieux naturels qui doivent évoluer librement sans intervention humaine. Les menaces sont 
le fruit d'interventions humaines inadaptées.  
 
Les actions conduites sont : 
 

- La sensibilisation d'un large public à travers des outils de 
communication, des journées de sensibilisation. 

 
- La sensibilisation des propriétaires : diffusion du guide 

de gestion des vallées de la Leyre à tous les 
propriétaires ; visites de forêt de propriétaires, 
intervention dans des formations professionnelles (Bac 
pro, lycée pro) 
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- Proposition d'intervention dans les tournées forestières du GPF Grande Lande et sud 

Gironde 
 
- Une seule intervention sur les milieux forestiers a eu 

lieu. Il s'agit d'une expérimentation d'éradication d'une 
espèce exotique envahissante menée sur un site pilote à 
Salles (33). Cette expérimentation s'inscrit dans un 
programme de recherche sur cette essence. Il associe la 
structure animatrice du site Natura 2000 (PNRLG), des 
organismes de recherche (INRA de Pierroton, 
Université de Bordeaux 1), ainsi que le Lycée agricole 
de Sabres (réalisation de l'expérimentation dans le 
cadre d'un "chantier école"). 

 
- Concertation et écriture de la charte Natura 2000 

 
Les actions à mettre en œuvre : 

- Poursuivre des actions en cours (sensibilisation et formation) 
- Promouvoir la charte Natura 2000 
- Eventuellement, mener une expérimentation de gestion conservatoire des feuillus par 

conversion de taillis à futaie en forêt alluviale. 
 
Thématique 2 : Conserver et restaurer le corridor aquatique 
Le corridor aquatique n'est pas directement composé d'habitats d'intérêt communautaire mais 
il est en interaction forte avec de nombreux habitats d'intérêt communautaire, et constitue 
l'habitat de nombreuses espèces :  
Luronium natans (1831), Anas crecca (A052), Dichelyma capillaceum (1383), Mustela 
lutreola (1356), Lutra lutra (1355), Emys orbicularis (1220), Oxygastra curtisii (1041), 
Coenagrion mercuriale (1044), Lampetra planeri (1096), Lampetra fluviatilis (1758), 
Petromyzon marinus (1758), Rhinolophus hipposideros (1303), Rhinolophus ferrumequinum 
(1304), Barbastella barbastella (1308), Myotis emarginatus (1321), Myotis myotis (1324).  
 
De manière générale la préservation du corridor aquatique passe par la préservation de 
caractéristiques physicochimiques et hydro-morphologiques des cours d'eau. Pour la 
préservation des habitats d'espèces, aucune intervention particulière n'est préconisée. En 
revanche, les activités présentes peuvent constituer des menaces (pollutions, ensablement, 
travaux liés à la pratique du canoë, …). 
 
Les actions sont conduites en lien avec les autres programmes portés par le Parc : 
 

- programme d'entretien rivière conciliant pratique du canoë et prise en compte des 
milieux naturels (intégration des mesures du docob). 

 
- Mise en œuvre du SAGE Leyre (porté à connaissance) 

 
- La sensibilisation du public et des propriétaires est effectuée au travers d'outils de 

communication, de journées de sensibilisation. 
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- Information et sensibilisation du réseau des usagers et prestataires de la Leyre (3 
APPMA, 17 prestataires canoë-kayak) 

 
- Un porté à connaissance a pu être réalisé dans le cas de travaux sur des cours d'eau 

(création de passerelle sur la défuite des Platanes à Belin-Béliet) 
 
Les actions à mettre en œuvre : 

- Veiller à la compatibilité et la prise en compte des enjeux du site natura 2000 dans les 
action conduites 

- Promouvoir la charte Natura 2000 
 
 
Thématique 3: Conserver et restaurer les milieux ouverts inclus dans le corridor feuillu. 
Les milieux ouverts au sein du corridor feuillu sont variés. Il peut s'agir de milieux prairiaux 
sur le delta de la Leyre, de prairies inondables, de milieux tourbeux, ou de plans d'eau, bras 
morts et marais. 
 

Thématique 3.1 : Le delta 
Le delta est composé essentiellement de milieux ouverts type "prairie" structurés par des 
réseaux de haies, fossés et mares. Du fait de l'abandon des pratiques agricoles, certains 
secteurs sont colonisés par le Baccharis. 
On note la présence d'un habitat d'intérêt communautaire (Prairies subhalophiles thermo-
atlantiques, 1410-3), mais le delta est surtout l'habitat de nombreuses espèces d'intérêt 
communautaire:  
Luscinia svecica namnetum (A272), Mustela lutreola (1356), Lutra lutra (1355), Emys 
orbicularis (1220), Rhinolophus hipposideros (1303), Rhinolophus ferrumequinum (1304), 
Barbastella barbastella (1308), Myotis emarginatus (1321), Myotis myotis (1324). 
 
Le fonctionnement des milieux naturels patrimoniaux est lié à une gestion hydraulique et un 
entretien des milieux (fauche, pâturage, entretien du réseau de fossés et digues, lutte contre le 
Baccharis) 
 
Les actions conduites sont : 
 

- Concertation avec les gestionnaires 
et usagers du site concernant : la 
gestion des prairies (mesures agro-
environnementales) ; les atteintes au 
site (constat de remblais et 
dégradation des chemins), 
sensibilisation des gestionnaires sur 
les pratiques mises en œuvre. 

 
- Des techniques de lutte contre le 

Baccharis (broyage simple sans 
exportation ou broyage + brulis) ont 
été mise en œuvre sur le site (hors 
contrat Natura 2000). Le Docob proscrit actuellement les pratiques d'écobuage. 
Malgré l'absence d'état 0, il serait intéressant que des suivis soit réalisés, ou que 
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d'autres expérimentations soient menées afin d'évaluer l'impact de ces pratiques sur 
les milieux naturels et les espèces et leur efficacité comme méthode de lutte contre le 
Baccharis. 

 
- La sensibilisation du public et des propriétaires est effectuée au travers d'outils de 

communication, de journées de sensibilisation et de rencontres sur site. 
 
Les actions à mettre en œuvre : 

- Poursuivre la concertation et la sensibilisation 
- Mettre en œuvre le projet agro-environnemental sur les plaines du Teich. 
- Initier, dès 2010, la mise en œuvre d'un plan de gestion et de suivi de l'entité "prés du 

Teich" et Delta de La Leyre. Les principales thématiques concernées sont la gestion 
des prairies existantes et des fossés, la gestion des niveaux d'eau au regard des enjeux 
du site (biodiversité, agriculture, chasse), lutte contre le Baccharis. Les acteurs à 
associer sont le Conseil général de la Gironde, l'Association des Prés du Teich, le 
Conservatoire National Botanique Sud-Atlantique, le Parc Naturel Régional. 

 
Thématique 3.2 : Les prairies inondables 

Les prairies inondables sont présentes à l'état "relictuel" sur l'ensemble du site. Elles se 
concentrent surtout sur le Lacanau de Mios et les Prairies du Castera (Biganos). 
Les habitats d'intérêt communautaire concernés sont :  
Les Pelouses mésohygrophiles oligotrophiques thermo-atlantiques à Isoète épineux et 
Ophioglosses (3120-2), Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes (6430-1), Moliniaies 
hygrophiles acidiphiles atlantiques (6410-9), Prés humides et bas-marais acidiphiles 
atlantiques (6410-6). 
Ces milieux sont l'habitat de plusieurs espèces d'intérêt communautaire : Euphydrias aurinia 
(1052), Coenonympha oedippus (1071), Coenagrion mercuriale (1044), Mustela lutreola 
1356), Lutra lutra (1355), Emys orbicularis (1220), Rhinolophus hipposideros (1303), 
Rhinolophus ferrumequinum (1304), Barbastella barbastella (1308), Myotis emarginatus 
(1321), Myotis myotis (1324). 
La plupart des prairies inondables sont "abandonnées" et aucune gestion n'est effectuée. Les 
priorités sont de sensibiliser les propriétaires au maintien des pratiques lorsqu'elles existent et 
de les accompagner pour maintenir ou restaurer les prairies à l'abandon. 
 
Les actions conduites sont : 
 

- La sensibilisation du public et des propriétaires effectuée au travers d'outils de 
communication, de journées de sensibilisation et des rencontres sur site. 

 
- La mise en œuvre d'un contrat Natura 

2000 sur une prairie à Molinie de 3 ha sur 
le site du Plata à Sore (40). Le contrat 
Natura 2000 associe un grand nombre de 
partenaires (CG40, Commune, FDC40, 
ACCA, Conservatoire de Races 
d'Aquitaine). L'objectif du contrat est le 
maintien de la prairie à Molinie en 
limitant les interventions mécaniques, 
l'entretien est effectué par pâturage 
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extensif. Ce contrat s'intègre dans le Plan de gestion du Marais du Plata. Les suivis 
écologiques sont effectués dans le cadre du Plan de Gestion.  

 
- La mise en œuvre d'un contrat Natura 2000 

sur une prairie humide de 2.4 ha en voie de 
fermeture le long du Lacanau de Mios 
(Mios, 33). Les actions visent à ré-ouvrir le 
milieu (bûcheronnage et débroussaillage 
avec exportation puis entretien par fauche 
tardive). Un diagnostic initial a été réalisé 
(habitat – flore). 

 
- Contacts avec l'ACCA de Belin-Béliet pour la mise en œuvre sur les "prés d'Hadan" 

de mesures de gestion favorables aux milieux naturels et aux espèces. Les pratiques 
actuelles sont le gyrobroyage du site en fin d'été sans exportation. Un projet de 
contrat Natura 2000 permettant la fauche avec exportation a été proposé. Il n'y a pas 
de suite favorable donnée à ce jour. 

 
- Les nombreux contacts avec des propriétaires de prairies permettent une bonne 

sensibilisation aux enjeux du site. Cependant, le morcellement et la faible surface des 
sites rend difficile la mise en œuvre de mesures de gestion. La possibilité de 
conventionnement entre les propriétaires et le Parc naturel régional des Landes de 
Gascogne a été étudiée, et à ce jour, 3 conventions avec des propriétaires ont été 
signées (1 à Salles, 2 à Pissos). 

 
- Suite à un conventionnement, le Parc a déposé un contrat Natura 2000 sur une petite 

prairie à Salles (inférieure à 1 ha). Des travaux de réouverture (bûcheronnage avec 
exportation) sont prévus et le site sera clôturé et mis an pâturage (moutons). 

 
- Suite au conventionnement avec deux 

propriétaires à Pissos, une prairie 
humide en voie d'embroussaillement 
fera l'objet de travaux de réouverture. 
Les travaux se feront dans le cadre de 
chantiers école. Un contrat Natura 
2000 sera éventuellement envisagé. 

 
- Proposition de mesures agro-

environnementales à l'ensemble des 
agriculteurs, et création d'une nouvelle 
mesure "Conversion de surfaces cultivées (maïs) en prairie" 

 
Les actions à mettre en œuvre : 

- Poursuivre la concertation et la sensibilisation 
- Mettre en œuvre le projet agro-environnemental sur les surfaces agricoles du Lacanau 

de Mios. 
- Mettre en œuvre de nouveaux contrats Natura 2000 et suivre les contrats et actions 

engagées. 
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Thématique 3.3 : Les milieux tourbeux 
Habitats d'intérêt communautaire :  
Tourbières hautes actives (7110*), Végétation des tourbières hautes actives (7110-1*), Mares 
dystrophes naturelles (3160-1), Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion (7150-
1), Landes humides atlantiques tempérées à Bruyère ciliée et Bruyère à quatre angles (4020-
1*), Moliniaie pure (6410, et parfois 7110*) 
Habitat d'espèces : Mustela lutreola (1356), Euphydrias aurinia (1052), Coenonympha 
oedippus (1071), Rhinolophus ferrumequinum (1304), Rhinolophus hipposideros (1303), 
Barbastella barbastella (1308), Myotis emarginatus (1321), Myotis myotis (1324) 
 
Ces milieux naturels sont très fragiles et les contraintes hydrauliques (sol gorgé d'eau) ne 
permettent pas ou difficilement la mécanisation de ces milieux. Ils sont en revanche menacés 
si des travaux d'assainissement conduisent à modifier le fonctionnement hydraulique du site. 
Plus localement certains milieux sont menacés par l'enrésinement (semis naturels de pin 
maritime). 
 
Les actions conduites sont : 
 

- La sensibilisation du public et des 
propriétaires est effectuée au travers 
d'outils de communication, de journées 
de sensibilisation. 

 
- Suivi du plan de gestion du marais du 

Plata 
 
Les actions à mettre en œuvre : 

- Poursuivre la sensibilisation 
- Solliciter les propriétaires pour la mise en œuvre de mesures de restauration et de 

conservation 
- Promouvoir la charte Natura 2000 
- Proposition de sites les plus remarquables pour une acquisition par les collectivités 

territoriales 
 

Thématique 3.4 : Plan d'eau, bras morts et marais adjacents 
Habitats d'intérêt communautaire :  
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses atlantiques à végétation 
amphibie (3110), Gazon amphibie de bas niveau à Millepertuis des marais et Potamot à 
feuilles de renouée (3110), Gazon amphibie de niveau intermédiaire à Scirpe à nombreuses 
tiges (3110-1), Gazon amphibie des niveaux inférieurs à Jonc bulbeux (3130), Gazon 
amphibie des niveaux supérieurs à Lobélie brûlante et Agrostis des chiens (6410), Gouilles à 
Sphaignes et Potamot à feuilles de renouée (7110-1*), Landes humides atlantiques 
septentrionales à Erica tetralix (4010), Landes humides atlantiques méridionales à bruyère 
ciliée et bruyère à quatre angles (4020), Dépressions sur substrats tourbeux (9115), Mares 
dystrophes naturelles (colonies d’Utriculaires) (3160-1). 
Habitat d'espèces : Luronium natans (1831), Anas crecca (A052), Alcedo atthis (A229), 
Mustela lutreola (1356), Lutra lutra (1355), Rhinolophus ferrumequinum (1304), 
Rhinolophus hipposideros (1303), Barbastella barbastella (1308), Myotis emarginatus 
(1321), Myotis myotis (1324), Emys orbicularis (1220), Oxygastra curtisii (1041), 
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Coenagrion mercuriale (1044), Lampetra 
planeri (1096), Lampetra fluviatilis (1758), 
Petromyzon marinus (1758) 
 

Les actions conduites sont : 
 

- La sensibilisation du public et des 
propriétaires est effectuée au travers 
d'outils de communication, des 
journées de sensibilisation. 

 
- Avis sur des préemptions de parcelles 

en ZPENS (Etang du Martinet) et alerte des collectivités (Commune, Conseil général) 
sur les menaces pesant sur l'Etang du Bran (Lugos, 33). 

 
Les actions à mettre en œuvre : 

- Poursuivre la sensibilisation 
- Solliciter les propriétaires pour la mise en œuvre de mesures de restauration et de 

conservation 
 
 
Thématique "Amélioration des connaissances et suivi" 
 
Les actions conduites sont : 
 

- Inventaire préliminaire des reptiles (serpents et lézards) 
 
- Diagnostics phytoécologiques dans le cadre des contrats prairies 
 

Les actions à mettre en œuvre : 
- Poursuivre les diagnostics pour les contrats de gestion 
- Mettre en œuvre des suivis écologiques sur les sites bénéficiant de mesures gestion 
- Engager avec les partenaires, un plan de gestion des prés du Teich 
- Réaliser des études complémentaires sur les espèces de l'annexe II de la directive 

habitat  
o Chiroptères : territoires de chasse de Myotis emarginatus, amélioration des 

connaissances de Myotis myotis, Barbastella barbastella, Myotis bechsteinii 
o  Orthoptères : inventaires dans les milieux ouverts et semi-ouverts 

 
 
Thématique " Information vulgarisation, sensibilisation" 
 
Les actions conduites sont : 
 

- réalisation d'un guide de gestion des milieux naturels des Vallées de la Leyre : guide 
de 12 pages envoyé à l'ensemble des propriétaires (2500). Diffusion en mars 2008 

 
- réalisation d'une lettre d'info Natura 2000 (4 pages). Encartée dans le journal du 

Parc, diffusion à 30 000 foyers (printemps 2009). 
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- Réalisation d'une plaquette d'info sur les Zones humides "fonctions, menaces et 

préservation". 30 000 exemplaires, diffusion principalement pour les structures 
d'éducation à l'environnement. 

 
- Création de pages Internet sur 

la démarche Natura 2000 et les 
Vallées de la Grande et de la 
Petite Leyre. (http://www.parc-
landes-de-gascogne.fr)  

 
- Journées de sensibilisation tous 

publics : Journées mondiales 
des Zones humides, Fête de la 
Nature 2008 à Belin-Béliet 
(thématique : papillons des 
prairies et libellules des plans 
d'eau et cours d'eau) ; Nuit 
européenne de la Chauve-
souris à Sore et Salles (2008) 
et Moustey (2009) 

 
- Création d'expositions Amphibiens et Chauves-souris 

 
- Communiqués de presse 

 
- Articles dans le Journal du Parc 

 
- Intervention dans des formations professionnelles (Lycées agricoles, Bac pro "forêt", 

BTS GPN, ENITA…)  
 

- Intervention sur les prairies humides et Natura 2000 pour le site Natura 2000 de la 
Midouze. 

 
- Présentation aux ACCA du val de Leyre de la démarche Natura 2000 et des contrats 

et chartes possibles. 
 

- Panneaux de présentation des milieux naturels au niveau de 6 ponts fréquentés 
(réalisation PNR) 

 


